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LA DÉCLARATION DE CRÉANCES : CADRE JURIDIQUE ET ENJEUX PRATIQUES

Direction scientifique
Pierre-Michel Le Corre,
Professeur à la faculté de Nice
Arnaud Molinier,
Avocat associé chez LPA-CGR avocats

Notions et questions abordées
La déclaration de créance est une formalité obligatoire pour tout créancier qui souhaite obtenir le paiement de tout ou partie de sa
créance dans le cadre d’une procédure collective. En maîtriser les tenants et aboutissants et éviter les pièges qui l’entourent est donc
fondamental pour le créancier mais aussi pour le débiteur.
Ce moment phare de la procédure collective est strictement encadré par des textes complexes et une jurisprudence pléthorique. Il est
donc essentiel, avant toute chose, d’identifier les créances qui doivent être déclarées et les effets qui sont attachés à la déclaration. Les
modalités de la déclaration et notamment les questions entourant l’auteur de la déclaration, le montant ou encore les délais de
déclaration  sont  source  de  nombreuses  difficultés  et  en  conditionnent  la  régularité.  Enfin,  les  modalités  procédurales  attachées  aux
suites données à la déclaration sont éminemment techniques. Il en est tout particulièrement ainsi de la contestation de la créance
déclarée et des décisions du juge-commissaire qui statue en matière de vérification des créances. 
Il  est  donc indispensable pour les créanciers,  les débiteurs et leurs conseils  de connaître avec précision cet acte procédural  qui
conditionnera pour les uns leur paiement, pour les autres les modalités de sauvetage de leur entreprise.
La formation Lexlearning « La déclaration de créances : cadre juridique et enjeux pratiques » donne à tous les acteurs des
procédures collectives les clés pour en maîtriser la technique, identifier les difficultés et savoir les contourner.  

Objectifs pédagogiques
• Déterminer les créances devant être déclarées
• Maîtriser toutes les étapes de la déclaration de créance
• Identifier les difficultés de la procédure de déclaration
• Savoir agir en relevé de forclusion
• Connaître la procédure de contestation des créances
• Comprendre la multiplicité des décisions rendus par le juge-commissaire en matière de vérification des créances

Programme
 
Thème n° 1 : Qui doit déclarer sa créance et pourquoi ?
Quelles créances doivent-être déclarées ?
Quels sont les effets attachés à la déclaration de créances ?
 
Thème n° 2 – Comment déclarer une créance ?
Qui déclare ? L’auteur de la créance
Quel est le montant de la créance déclarée ?
 
Thème n° 3 - Quels sont les délais de déclaration ?
Le relevé de forclusion
La situation des créanciers titulaires de sûretés publiées ou de contrats publiés
Infographie : la déclaration de créance au passif d'une entreprise faisant l'objet d'une procédure collective
 
Thème n° 4 - Quelles difficultés au stade de la vérification des créances ?
La contestation des décisions du mandataire judiciaire sur les créances déclarées
La mission juridictionnelle du juge-commissaire
 
Panorama d’actualité jurisprudentielle
Guide de jurisprudences à télécharger

Modalités pédagogiques mobilisées
 
Formation  en  ligne  abordant,  au  travers  de  différents  supports,  la  déclaration  de  créances  :  tests  de  positionnement,  activités
pédagogiques interactives, guide de jurisprudence, infographie, modèles à télécharger, podcast d'actualité et quiz de validation des
connaissances.

Prérequis
 
Aucun prérequis.

À qui s'adresse cette formation ?
 
Avocats, notaires, dirigeants d’entreprises, services juridiques d’entreprises, juges consulaires, élèves avocats, établissements de crédit.

Mode de vérification de l'acquisition pratique des contenus

Le  module  est  scindé  en  unité  d’apprentissage  ainsi  qu’en  séquences.  Chaque  étape  de  la  formation  fera  l’objet  d’une  validation
intermédiaire. L’apprenant pourra ainsi vérifier qu’il a correctement assimilé les connaissances.

Modalités d’accompagnement ou de tutorat à distance de l’apprenant

L’apprenant dispose d’une messagerie ainsi que d’un forum de discussion. Ces deux options lui permettront de communiquer avec notre
direction  scientifique  et  notre  équipe  de  juristes.  Ils  répondront  aux  différentes  interrogations  documentaires  ou  d’application  de  régime,
dans le respect du périmètre du droit.

Description des supports pédagogiques

Références législatives réglementées et jurisprudentielles nécessaires à l’appréhension du thème traité, accès aux articles de doctrines,
quiz, e-book de la formation en format pdf.

Ce module a été homologué par le Conseil national des barreaux


